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Sur tout le territoire français, le monde 
de la culture a été particulièrement tou-
ché par les conséquences de la crise sa-

nitaire et du confinement, avec des pertes es-
timées à 22,3 milliards d’€ pour l’année 2020, 

soit une baisse de 25 % par rapport au chiffre 
d’affaires de 2019. L’impossibilité de se rassem-

bler et de se déplacer a mis à mal tous les do-
maines culturels en France. Afin de faire face aux conséquences 
immédiates de la crise, le secteur culturel a été soutenu avec 856 M€ d’aides directes au sec-
teur, 949 M€ au bénéfice des intermittents et 3,3 milliards d’€ de prêts garantis par l’État en 
faveur d’établissements culturels. Certains de ses secteurs majeurs, comme celui du spec-
tacle vivant ou du patrimoine, ne sont parvenus que récemment à reprendre une activité nor-
male en raison de la longue fermeture des lieux culturels et des mesures sanitaires restrictives.

Pour préserver les 670 000 emplois de la culture, tout en se préparant aux enjeux d’avenir, ce 
secteur nécessite un soutien ambitieux en volume financier.

Le plan France Relance mobilise 2 milliards d’€ pour permettre une relance par et pour le 
patrimoine, alliant activité dans les territoires et attractivité de la France (614 M€), la reconquête 
de notre modèle de création et de diffusion artistique (426 M€), le soutien de l’emploi artistique, 
la redynamisation de la jeune création et la modernisation du réseau des établissements 
d’enseignement supérieur de la Culture (113 M€), la consolidation et la modernisation des filières 
culturelles stratégiques lourdement impactées par la crise (428 M€) ainsi que la mise en place 
d’une stratégie d’avenir pour l’ensemble des industries culturelles et créatives (19 M€ de crédits 
budgétaires et 400 M€ au titre du PIA4 sur 5 ans).

A ce jour, 460 M€ fléchés en direction du monde de la Culture ont d’ores et déjà été répartis 
dans les territoires, dont près de 2 M€ en Corrèze. A titre d’exemple, France Relance soutient 
la restauration de l’église Saint-Paul de Turenne à hauteur de 1,3 M€ et le réaménagement des 
théâtres de la Scène nationale L’Empreinte Brive-Tulle par l’attribution d’une aide de 500 000 €.

En Corrèze, comme partout en France, l’Etat se mobilise pour vivre la Culture !

Salima Saa, préfète de la Corrèze

La lettre 
de la relance n°18
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Dans le cadre de France Relance, l’État 
mobilise 53 M€ au profit du Plan Livre dédié 
aux librairies et aux bibliothèques publiques.

C’est ainsi 12 M€ qui sont mobilisés sur la période 
2020-2021 pour accompagner la modernisation des 
librairies afin d’améliorer les conditions d’accueil 
du public. Cette enveloppe doit permettre au 
réseau des librairies indépendantes de développer 
leurs outils numériques et de mieux organiser leurs 
plateformes de vente en ligne.

Le dispositif d’éducation artistique et culturelle 
� Jeunes en librairie �, déjà déployé en Nouvelle-
Aquitaine et dans les Hauts-de-France, va être 
étendu à tout le territoire. Il mobilise 7 M€ en 2021 
et 2021 pour permettre aux collégiens et lycéens de 
découvrir la chaîne du livre et en particulier le rôle 
des librairies de proximité.

Une partie du Plan Livre permettra aussi aux 
bibliothèques publiques d’élargir leurs heures 

d’ouverture grâce à un soutien financier 30 M€ et les 
achats publics de livres imprimés seront renforcés à 
hauteur de 10 M€ en 2021 et 2022, ce qui renforcera 
leurs collections.

En Corrèze, 3 librairies (librairie � Préférences � 
à Tulle, librairie � Ventadour � à Ussel et librairie 
� La Petite marchande d’histoires � à Uzerche) ont 
bénéficié d’une aide financière à l’investissement et 
à la numérisation dans le cadre du Plan Livre pour un 
montant total de 28 167 €.
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Le 17 juin dernier, en déplacement à Château-
Thierry (Aisne), à l’occasion du 400e anniversaire 
de la naissance de Jean de La Fontaine, le 

Président de la République a déclaré la lecture 
grande cause nationale pour � remettre la lecture au 
coeur de la vie de tous les Français � et � revitaliser 
la relation qu’entretiennent les jeunes générations 
avec celle-ci �. La lecture constitue en effet l’une 
des � bases de la citoyenneté � qui permet de 
� développer une capacité d’émancipation, de créer 
une communauté nationale à travers des valeurs 

et une culture commune �. C’est aussi une source 
sans pareille de � plaisir �, de � connaissance � et de 
� liberté �.

Elle jouit aujourd’hui, à la faveur d’un élan sans 
précédent pendant la crise sanitaire, d’une cote de 
popularité inégalée dans le coeur des Français. Selon 
le dernier baromètre � Les Français et la lecture � 
commandé par le Centre national du livre (CNL) 
à l’institut Ipsos, nos concitoyens associent des 
� valeurs très positives � à la lecture. Pourtant, à côté 

L a  l e c t u r e , L a  l e c t u r e , 
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Visite à la libraire La petite marchande d’histoires à Uzerche 
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Après deux phases d’expérimentation dans 
14 départements à partir de février 2019 qui 
ont confirmé l’engouement des adolescents 

et jeunes adultes pour la culture et ses multiples 
richesses, la généralisation du Pass Culture à 
l’ensemble du territoire depuis le 20 mai dernier va 
permettre à tous les jeunes de 18 ans de bénéficier 
de 300 euros pour découvrir des activités culturelles.

825 000 jeunes âgés de 18 ans vont ainsi pouvoir 
découvrir la diversité de l’offre culturelle à partir 
de la plateforme dédiée, par exemple une visite ex-
clusive du Louvre Lens, une visite de la Cité inter-

nationale de la 
bande dessinée 
d ’A n go u l ê m e , 
une master-
class avec des 
street-artistes du 
Voyage à Nantes, 
des rencontres 
dans les librairies 
partenaires au-
tour du thème 
du � manga � et 
de � l’amour à 

18 ans � ou une participation lors du Disquaire Day.

A l’occasion d’un déplacement aux côtés du 
Président de la République à Nevers le 21 mai 
dernier, la ministre de la Culture, Roselyne Bachelot, 
a souligné que � le Pass Culture permet de lever les 

freins financiers qui empêchent trop de jeunes de 
pouvoir accéder à la Culture, mais il vise également le 
frein symbolique qui agit lorsque l’on ne soupçonne 
même pas l’existence d’une pratique culturelle ou 
que l’on pense : ça n’est pas pour moi �.

Depuis le lancement du Pass Culture, 165 000 
utilisateurs se sont inscrits (nombre qui a doublé en 
un an), près de 1,2 million de réservations (nombre 
multiplié par 10 en un an) et 80 000 recherches 
hebdomadaires en moyenne ont été effectuées sur 
l’application.

Côté opérateurs culturels, les données sont 
également au beau fixe, avec en plus une belle marge 
de progression : 4 628 acteurs culturels physiques 
permanents sont référencés depuis le lancement 
de l’application et plus de 2,3 millions d’offres sont 
actuellement disponibles sur le Pass Culture.

A partir de janvier 2022, le Pass Culture sera étendu 
aux collégiens à partir de la 4e (25 € par élève en 4e, 
idem en 3e pour des projets collectifs avec la classe), 
et aux lycéens (50 € par élève et par an pour des 
sorties collectives et / ou des achats individuels).

Pour bénéficier du Pass Culture, il suffit de 
télécharger sur votre smartphone ou votre 
ordinateur l’application dédiée et vous y inscrire : 
https://pass.culture.fr/

de ces résultats encourageants, certains signaux relevés 
par l’enquête sont plus préoccupants, comme l’érosion 
du lectorat des jeunes ou le fait que de nombreux 
Français restent éloignés de la lecture pour des raisons 
socio-culturelles, linguistiques ou parce qu’ils se 
trouvent � empêchés � (milieu social défavorisé, milieu 
carcéral, milieu hospitalier, etc.).

Face à cette situation, la ministre de la Culture et le 
ministre de l’Education nationale, de la Jeunesse et des 
Sports, vont, durant cette année, amplifier et ancrer 
dans la durée un ensemble d’actions entamées depuis 
2017, tout en développant de nouvelles initiatives.
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Après la longue période de fermeture des 
lieux culturels que nous avons connu, les 
Journées européennes du Patrimoine qui 

se dérouleront du 18 au 19 septembre prochains 
offriront à tous l’occasion de se rassembler 
autour de la richesse du patrimoine français 
avec un thème fédérateur : � Patrimoine pour 
tous, ensemble, faisons vivre le patrimoine �.

Partout en France les propriétaires publics et privés 
de monuments historiques, les associations de 
sauvegarde et de valorisation du patrimoine, les 
restaurateurs et conservateurs de biens patrimoniaux, 
guides conférenciers et architectes se mobiliseront 
pour accueillir le public dans une multitude de lieux.
Plus que jamais en cette particulière, le ministère de la 
Culture et ses partenaires se mobilisent pour donner 
à tous les Français l’occasion de se retrouver, de 

partager, d’apprendre et de s’émerveiller ensemble.

Le programme complet des Journées européennes 
du patrimoine 2021 est accessible en ligne : 
https//journeesdupatrimoine.culture.gouv.fr

A cette occasion, l’hôtel de la préfecture ouvrira 
ses portes au public le dimanche 19 septembre de 
14h00 à 18h00. Des visites gratuites seront organisées 
pour découvrir cet édifice inspiré de l’architecture 
Louis XIII, construit entre 1864 et 1880 avec un parc 
de 4,7 hectares où une cinquantaine d’essences 
différentes âgées de 50 à 200 ans sont présentes. 

S o u t e n i r  l e  d é v e l o p p e m e n t  d e  l a S o u t e n i r  l e  d é v e l o p p e m e n t  d e  l a 
C u l t u r e  d e  p r o x i m i t é C u l t u r e  d e  p r o x i m i t é 

Dans le cadre de l’appel à projets � Quartiers 
culturels créatifs �, le ministère de la Culture 
mobilise une enveloppe exceptionnelle 

pour favoriser l’en-
trepreneuriat et les 
commerces culturels.

Le quartier culturel de-
vra constituer un tiers-
lieu ou un réseau de 
commerces regroupés 
autour d’un tiers-lieu. 
Ce dernier devra opé-
rer les 3 activités sui-
vantes :

• la structuration d’entreprises ou des activités 
d’acteurs culturels (espace de type incubateur) ;

• le soutien au développement de commerces 
culturels indépendants (mise à disposition 
d’outils d’accompagnement par exemple autour 
de la communication, de la gestion financière 
ou de la mise en réseau des acteurs) ;

• l’organisation d’évènements ou d’expositions 
temporaires, par exemple avec la contribution 
d’étudiants en formation dans les métiers de 
l’art.

Le dispositif bénéficie de 3 M€ sur 2 ans. La 
subvention maximum pour un projet sera de 
150 000 €. Les financements possibles sont larges et 
peuvent concerner l’aménagement ou l’équipement 

44



15 sept 202115 sept 2021

55

15 sept 202115 sept 2021

A c c o m p a g n e r  l e s  i n d u s t r i e s A c c o m p a g n e r  l e s  i n d u s t r i e s 
c u l t u r e l l e s  e t  c r é a t i v e sc u l t u r e l l e s  e t  c r é a t i v e s

Dans le cadre de France Relance, le 
Gouvernement a pour ambition de soutenir 
la filière des industries culturelles et créatives 

(ICC), qui comprend l’audiovisuel, le cinéma, le 
spectacle vivant (y compris le théâtre, la danse, la 
musique), la musique enregistrée, les musées et le 
patrimoine (y compris les archives), l’architecture, les 
arts visuels, le design, les métiers d’art, le jeu vidéo, 
le livre et la presse. Les secteurs de la mode et de 
la communication sont inclus dans cette démarche.

Ces dispositifs s’inscrivent dans le cadre du 4e 
programme d’investissements d’avenir (PIA4) qui 
constitue un outil d’investissement majeur doté de 
20 milliards d’euros sur 5 ans (2021-2025), dont 11 
milliards d’euros sont financés par France Relance 
et mis en œuvre sur 2021-2022. Il vise à doter la 
France d’actifs stratégiques indispensables, afin 
de garantir le maintien de son indépendance, de 
sa compétitivité et donc de ses emplois, et de 
poursuivre l’effort de transition écologique engagé.

La ministère de la Culture a annoncé le lancement de 
quatre nouveaux dispositifs afin d’accompagner les 
transitions numérique et écologique des industries 
culturelles et créatives, dotés de 10 millions d’euros 
chacun :
• un appel à manifestation d’intérêt (AMI) pour 

le développement de � solutions de billetteries 
innovantes � : le cahier des charges de l’appel 
à projets, le calendrier et les modalités 
d’instruction sont accessibles sur le site du 

Ministère (https//www.culture.gouv.fr/Aides-
demarches/Appels-a-manifestation-d-interet-
AMI-Solutions-de-billetterie-innovantes), clôture
des candidatures le 5 novembre 2021.

• un appel à projets (AAP) pour favoriser 
l’émergence d’ � Alternatives vertes � : le cahier 
des charges de l’appel à projets, le calendrier et 
les modalités d’instruction sont accessibles sur 
le site du Ministère (https//www.culture.gouv.fr/
Aides-demarches/Appels-a-projets-Alternatives-
vertes), clôture des candidatures le 3 décembre 
2021.

• un appel à projets (AAP) pour le développement 
d’ � Expérience augmentée du spectacle 
vivant � : le cahier des charges de l’appel à projets, 
le calendrier et les modalités d’instruction sont 
accessibles sur le site du Ministère (https//www.
culture.gouv.fr/Aides-demarches/Appels-a-
projets-Experience-augmentee-du-spectacle-
vivant), clôture des candidatures pour la 
première vague de sélection le 3 décembre 2021.

• un  appel à projets (AAP) en faveur du 
développement de solution pour la 
� Numérisation du patrimoine et de 
l’architecture � : le cahier des charges de 
l’appel à projets, le calendrier et les modalités 
d’instruction sont accessibles sur le site du 
Ministère (https//www.culture.gouv.fr/Aides-
demarches/Appels-a-projets-Numerisation-
du-patrimoine-et-de-l-architecture), clôture 
des candidatures pour la première vague de 
sélection le 3 décembre 2021.

des locaux. Il peut aussi s’agir de dépenses de 
fonctionnement comme la participation au salaire du 
responsable du quartier culturel créatif. Les dépenses 
de communication sont également comprises.
Plusieurs vagues pour les appels à projets sont prévus, 
jusqu’au 3 octobre 2021, en avril 2022 et en octobre 2022.

Pour plus d’informations sur cet appel à projets :
https://www.culture.gouv.fr/Aides-demarches/
Appels-a-projets/Tous-les-appels-a-projets-France-
Relance/Soutien-aux-Quartiers-culturels-creatifs-QCC
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Les deux premiers dispositifs transversaux s’adressent 
à l’ensemble des acteurs de la filière des industries 
culturelles et créatives, tandis que les deux derniers 
appels à projets, sectoriels, visent plus spécifiquement 
les acteurs du spectacle vivant (tous secteurs 
confondus), et ceux du domaine patrimonial et 
architectural.
Les entreprises de toutes tailles (y compris les TPE 
et PME), mais également les établissements publics 
culturels et les associations peuvent postuler. Ces 
dispositifs visent à financer des projets innovants à fort 
potentiel de transformation pour la filière. Le soutien, 
en subvention, intervient en phase d’amorçage 

et vise des projets présentant une perspective de 
rentabilité ou de pérennité financière et la constitution 
d’actifs matériels ou immatériels. Les projets doivent 
comporter une dimension d’innovation forte, qu’elle 
soit technologique, d’usage ou organisationnelle 
et présenter un potentiel de généralisation auprès 
d’autres acteurs culturels. Un co-financement public ou 
privé est systématiquement recherché.

Ces quatre dispositifs seront mis en œuvre par la 
Banque des Territoires (Groupe Caisse des dépôts), un 
des opérateurs du PIA.

Portail de l’église Saint-Hilaire de Salon-la-Tour par Maxime Widemann,  étudiant en école de 
webdesign et stagiaire à la préfecture durant un mois dans le cadre du plan 10 000 jeunes.
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Il s’agit pour des acteurs du monde culturel, 
notamment des entreprises, de mettre en valeur le 
patrimoine français à l’aide des outils numériques. 

Les possibilités sont très larges et peuvent se 
concentrer notamment sur la numérisation, 
la création, la production, la valorisation ou 
la diffusion de contenus en relation avec les 
œuvres, les monuments ou le savoir-faire français.
Le fond est doté d’une enveloppe de 100 M€ et vise 
à la formation de � sociétés de projets � entre les 
acteurs du monde privé.

L’ordre des montants alloués va de 1 à 10  M€, il 
s’agit donc de projet d’une certaine envergure. Les 
modalités complètes de l’AMI sont disponibles par 
le lien.
L’AMI est ouvert jusqu’au 31 décembre 2021.

Pour plus d’informations sur cet appel à 
manifestation d’intérêt : https://www.culture.gouv.
fr/Aides-demarches/Appels-a-projets/Appel-a-
Manifestations-d-Interet-Culture-Patrimoine-et-
Numerique
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Portail de la cathédrale de Tulle par Maxime Widemann, étudiant en école de webdesign et 
stagiaire à la préfecture durant un mois dans le cadre du plan 10 000 jeunes.

Grâce au �plan 10 000 jeunes�, 
le ministère de l’Intérieur 
s’est engagé à offrir plus 
de 10 000 stages, contrats 
d’apprentissage et autres 
opporturnités, à des collégiens 
de troisième, lycéens, apprentis 
et aux étudiants jusqu’à 26 ans 
(30 ans pour les personnes en 
situation de handicap dans le 
cadre des services civiques), 
sur l’année scolaire 2021-2022. 
Dans ce cadre, la préfecture de 
la Corrèze a accueilli 53 jeunes 
qui ont pu découvrir les métiers 
et les missions des agents 
du ministère de l’intérieur 
et développer de nouvelles 
compétences professionnelles.


